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DRH-Conventions avec les SDIS de la Zone de Défense Ouest - IBNB 1 et 2 

L'objet de cette convention est de contractualiser une prestation entre les SDIS 14, 29, 35, 56 et 85 avec le 
SDIS 44. 

Le SDIS 44 va mettre en œuvre du 21 au 25 novembre 2022 des formations intégrées : 
- IBNB 1 (équipier interventions à bord des navires et bateaux) ;
- Et IBNB 2 (chef d’agrès intervention à bord des navires et bateaux).

Ces formations ont été ouvertes exclusivement au profit de SDIS de la ZDO (zone de défense ouest) à sa 
demande. 

Le prix de la prestation de formation servie par le SDIS 44 est calculé sur la base des tarifs applicables au 
1er février 2022, et définis par la délibération n°2022-018 du bureau du CASDIS du 1er février 2022. 

L’utilisation du plateau technique de l’IFOPSE sera requise pour cette formation. Le SDIS 44 (organisateur) 
prendra en charge l’intégralité de la facture. Toutefois, la part revenant aux SDIS 14, 29, 35, 56 et 85 sera 
calculée au prorata du nombre de stagiaires présents à la formation, et facturée en complément du prix de 
la prestation du SDIS44, arrêté par délibération précitée. 

Les conventions qui vous sont présentées en annexe ont pour objet de définir les conditions techniques, 
administratives et financières pour une action de formation avec : 

1. Le SDIS du Calvados ;

2. Le SDIS du Finistère ;

3. Le SDIS d’Ille et Vilaine ;

4. Le SDIS du Morbihan ;

5. Le SDIS de la Vendée.

Il vous est demandé de bien vouloir : 
▪ Approuver les 5 conventions ci annexées ;
▪ Autoriser Monsieur le Président ou le Vice-Président délégué concerné à signer lesdites

conventions jointes en annexe.
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DRH - Convention formation à destination des formateurs VEA 

  
  
L'objet de cette convention est de contractualiser une prestation entre Marc MOUTHON, expert en Gaz et le 
SDIS 44. 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques, administratives et financières de 
l’accueil de deux sapeurs-pompiers du SDIS 44 dans le cadre de la formation « Connaissances 
complémentaires à destination des formateurs Véhicules à Energie Alternative : spécialisation GNL et GNC » 
 
Cette formation est organisée par Marc MOUTHON, pour les personnels de l’entreprise SCANIA, 2 boulevard 
de l’industrie, 49000 Angers. L’objectif est de permettre aux deux formateurs du SDIS 44 de participer à cette 
formation, de monter en compétence et gagner en autonomie sur l’entretien de la remorque multi énergie 
du SDIS 44 (outil pédagogique mobile permettant de simuler des fuites de carburant GNL, GNV et 
Hydrogène). 
 
La prestation est consentie à titre gratuit. 
 
 
Il vous est demandé de bien vouloir : 

▪ Approuver la convention ci annexée ;  
▪ Autoriser Monsieur le Président du Conseil d’administration ou le vice-président délégué concerné 

à signer cette convention. 
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DRH Avenant convention de partenariat domaine cynotechnie 

Convention de partenariat pour la mutualisation des entraînements et des exercices dans le 
domaine de la cynotechnie 

 
 
 
Le SDIS 44 possède dans ses effectifs une équipe cynotechnique qui doit être formée et entrainée 
régulièrement. 
Dans un souci d'organisation et d'optimisation, il a été décidé de mutualiser ces formations et 
entrainements avec certains SDIS de la Zone Ouest, à savoir : 
 
- SDIS 29 
- SDIS 35 
- SDIS 44 
- SDIS 49 
- SDIS 56 
 
La délibération N°2019-043 du bureau du CASDIS en date du 30 Avril 2019 a approuvé les termes et autorisé 
la signature de la convention de partenariat pour la mutualisation des entrainements et des exercices dans 
le domaine de la cynotechnie. 
 
Le SDIS 22 a depuis décidé de mettre en place une équipe cynotechnique. Cette dernière doit également 
être formée et entrainée. L’organisation mutualisée étant pleinement satisfaisante, le SDIS 22 souhaite 
intégrer la convention de partenariat existante. 
 
 
Il vous est demandé de bien vouloir : 
 

▪ Approuver l’avenant n°1 à la convention de partenariat pour la mutualisation des entraînements 
et des exercices dans le domaine de la cynotechnie ; 

▪ Autoriser Monsieur le Président du Conseil d’administration ou le vice-président délégué 
concerné à signer ledit avenant 
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Convention de prestations - Formations « Conduite tout-terrain et hors chemin » 

Dans le cadre de ses missions opérationnelles, le SDIS 44 est doté de véhicules d’intervention qui 
permettent une conduite tout-terrain ou hors-chemin.  

Les formations prévues pour développer et maintenir le niveau de compétences inhérentes au domaine de 
la conduite tout-terrain nécessitent l’utilisation d’un terrain présentant des caractéristiques spécifiques.  

Pour se faire, EVO –XRACING qui vient de racheter le terrain de loisirs de Corcoué-Sur-Logne appartenant 
initialement à l’entreprise « Loisirs Mécaniques de Corcoué » (LMC) accepte de mettre à disposition, à titre 
payant, son circuit tout terrain. 

La convention jointe a pour objet de définir les conditions techniques, administratives et financières des 

formations « conduite tout-terrain et hors-chemin », pour chacun en ce qui le concerne, et dans le cadre 
de la formation continue des sapeurs-pompiers de Loire Atlantique. 

Il vous est présenté aujourd’hui la convention de prestations à conclure pour le dernier semestre de l’année 
2022 avec EVO-X RACING. 

Il vous est demandé de bien vouloir : 
▪ Approuver cette convention de prestations liée à la mise à disposition à titre payant, d’un circuit

tout terrain dans le cadre de la formation conduite tout-terrain et hors chemin des sapeurs-
pompiers du SDIS 44 ;

▪ Autoriser Monsieur le Président du Conseil d’administration ou le vice-président délégué
concerné à signer la convention nécessaire à la mise en œuvre de cette prestation.
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Convention de partenariat dans le cadre des formations Risques Animaliers 
  
  
 
Dans le cadre de ses missions opérationnelles, le SDIS 44 s’est doté depuis 2011 d’une équipe animalière 

afin de répondre activement aux demandes d’intervention sur animaux de plus en plus nombreuses et pour 

toutes espèces confondues. 

 

L’équipe animalière, pilotée par le Chef d’état-major et sous la responsabilité d’un conseiller technique 

vétérinaire SPV du SSSM et d’un conseiller technique Sapeur-Pompier Professionnel, apporte une aide 

technique au CTA CODIS au moment de l’alerte et au COS pour assurer la prise en charge lors de 

l’intervention. 

A ce jour, 14 CIS supports sont actuellement identifiés sur le département. 

Afin de maintenir un niveau de connaissances et un entrainement pertinent des sapeurs-pompiers, les 
formations annuelles nécessitent un partenariat avec des entreprises et intervenants extérieurs.  
Ceux-ci acceptent de mettre à disposition, à titre payant, leurs moyens matériels (site, véhicules …) mais 
aussi leurs connaissances techniques selon les espèces ainsi que les techniques d’approche et de capture. 

 
Les conventions ci-après ont pour objet de définir les conditions techniques, administratives et financières 
des formations « ANIM », pour chacun en ce qui le concerne, et dans le cadre de la formation continue des 
sapeurs-pompiers de Loire-Atlantique. 
 
Il vous est présenté aujourd’hui les conventions de prestation à conclure pour le dernier trimestre 2022 
avec : 

1. LE LYCEE AGRICOLE DE DERVAL ; 
2. L’ASSOCIATION CLE DE VIGNEUX DE BRETAGNE ; 
3. LE ZOO DE LA BOISSIERE DU DORE. 

 
Il vous est demandé de bien vouloir : 

▪ Approuver les trois conventions annexées ; 
▪ Autoriser Monsieur le Président du Conseil d’administration ou le vice-président délégué 

concerné à signer lesdites conventions ci-jointes. 
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Convention de mise à disposition d’équipements sportifs de la Ville de Montoir de Bretagne 
au profit des sapeurs-pompiers du SDIS 44 

  
  
 
Pour accomplir en toute sécurité et de manière optimale les missions qui leur sont confiées, les sapeurs-
pompiers professionnels et volontaires se doivent de préserver leur potentiel physique. 
 
C’est par une pratique régulière des activités physiques et sportives que les sapeurs-pompiers peuvent 
maintenir leur condition physique. 
 
A ce titre, la Ville de Montoir de Bretagne propose de mettre à disposition des sapeurs-pompiers, divers 
équipements sportifs. 
 
La présente convention, ci-annexée, a donc pour objet de définir le contexte, l’activité, les intervenants et 
les conditions de mise à disposition gratuite du gymnase de la ville de Montoir de Bretagne dans le cadre 
de son utilisation par les sapeurs-pompiers du SDIS 44 pour la période du 1er août 2022 au 31 juillet 2023, 
selon un planning annuel d’entraînement établi par l’Office Municipal du Sport. 
 
Cette convention sera renouvelable annuellement par la signature d’un avenant. 
 
 
Il vous est demandé de bien vouloir : 

▪ Approuver cette convention liée à la mise à disposition d’équipements sportifs de la Ville de 
Montoir de Bretagne au profit des sapeurs-pompiers du SDIS 44 ; 

▪ Autoriser Monsieur le Président du Conseil d’administration ou le vice-président délégué 
concerné à signer la convention nécessaire à la mise en œuvre de cette prestation. 
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Convention financière entre le SDIS 44 et la ville de Rezé relative à la mise en œuvre et à la gestion du 
centre de vaccination de la Trocardière 2022 dans le cadre de la crise sanitaire COVID-19 

  
Le décret n° 2021-10 du 7 janvier 2021 modifiant les décrets n° 2020-1562 du 16 octobre 2020 et n° 2020-
1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de 
covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire a donné la possibilité, pour les préfets de département, 
d’ouvrir des centres de vaccination pour lutter contre l’épidémie de covid-19. 
Dans ce cadre, l’ARS Pays de la Loire, en collaboration avec le Préfet de Loire-Atlantique, a décidé la mise 
en œuvre d’un centre de vaccination grande capacité 1 000 vaccins jour (CGC 1000) en retenant la salle de 
la Trocardière proposée par la ville de Rezé pour une nouvelle campagne de vaccination à compter de 
janvier 2022. 

Le pilotage du dispositif a été confié au SDIS 44 par le Préfet et placé sous son autorité. Celui-ci était, en 
lien avec l’ARS, en charge de la qualification des besoins, de l’organisation du dispositif et de la remontée 
des difficultés rencontrées et des actions effectuées. 

Le SDIS 44 a donc géré la mise en œuvre et le fonctionnement du centre de vaccination de la Trocardière. 

Le centre de la Trocardière a ouvert le 11 janvier 2022. Sa fermeture a été actée au 29 janvier 2022.  

Les modalités de remboursement à la ville de Rezé comprennent : 

- La logistique ; 

- La sécurité ; 

- Le fonctionnement de la salle (fluides…) ; 
Ces dépenses sont calculées sur la base du coût journalier déterminé en 2021, soit 608,92 €/jour 

- Le personnel : coût réel. 
 
Dépenses de fonctionnement  : 608,92 € X 17 jours = 10 351,64 € 
Dépenses de personnel  : 11 619,09 € 
Total    : 21 970,73 € 
Arrondi à la somme de   : 22 000 € 

 

La participation à verser à la ville de Rezé est arrêtée à la somme de : 22 000 € . 
 
 
Il vous est demandé de bien vouloir : 
 

▪ Approuver la convention financière, ci-annexée, à conclure avec la ville de Rezé et relative au 
fonctionnement du centre de vaccination de la Trocardière dans le cadre de la campagne de 
vaccination de janvier 2022 ;  

▪ Autoriser Monsieur le Président du Conseil d’Administration ou le Vice-Président délégué à signer 
ladite convention.  
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Convention financière SDIS44 - ARS 

  
  
 
Le décret n° 2021-10 du 7 janvier 2021, modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020  
et n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, a donné la possibilité, pour les préfets de 
département, d'ouvrir des centres de vaccination pour lutter contre l'épidémie de covid-19.  
 
Dans ce cadre, le Préfet de la Loire Atlantique a sollicité le SDIS 44 pour contribuer à la mise en place de 
centres de vaccination territoriaux sur le Département et en l’espèce sur les communes de TREILLIERES, 
NOZAY, VALLONS DE L’ERDRE, PONTCHATEAU et faire renfort en des centres de vaccination dans le cadre 
du concours aux acteurs de la vaccination et ce en collaboration avec I' Agence Régionale des Pays de la 
Loire. 
 
Ces dispositifs ont mobilisé 463 personnels sur 22 jours.  
 
Pour les dépenses engagées, le SDIS 44 a sollicité et obtenu une indemnisation auprès de l’ARS via le FIR 
(Fonds d’Intervention Régional).   
 
L’indemnisation est calculée sur la base de 400 €/jour/personne, soit un montant total de 185 200 €. 
 
Il convient de formaliser par voie de convention l’ensemble de ces dispositions financières. 
 
Il vous est demandé de bien vouloir : 
 

▪ Approuver la convention financière, ci-annexée, à conclure avec l’ARS et relative à 
l’indemnisation des dépenses engagées dans le cadre des dispositifs mis en œuvre lors de la 
campagne de vaccination COVID 19 ;  

▪ Autoriser Monsieur le Président du Conseil d’Administration ou le Vice-Président délégué à signer 
ladite convention.  
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Convention d’occupation temporaire du domaine public par la Société ORANGE – site du CIS 
Bouvron 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de Loire-Atlantique a conclu le 08 octobre 2010 une 
convention d’occupation temporaire du domaine public autorisant l’opérateur ORANGE à installer, mettre 
en service, exploiter et entretenir une station relais composée d’antennes et de faisceaux hertziens sur le 
site du Centre d’Incendie et de Secours de Bouvron. 

La convention fixant le cadre et les modalités de cette occupation arrivant à échéance le 07 octobre 
prochain, l’opérateur concerné a proposé au SDIS de conclure à compter de cette même date une nouvelle 
convention d’occupation temporaire du domaine public dont les principales caractéristiques sont reprises 
ci-dessous :

• Durée initiale de 12 ans renouvelable de plein droit par période successive de 6 ans

• Versement d’une redevance annuelle de 7 356 € avec clause de révision fixée à 2% par an

Il vous est demandé de bien vouloir : 
▪ Approuver le projet de convention d’occupation temporaire du domaine public avec la Société

ORANGE
▪ Autoriser Monsieur le Président du Conseil d’administration ou le vice-président délégué

concerné à signer ladite convention
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Dons d’un véhicule et de matériels au profit de l’Ukraine 

  
  
 
Par message en date du 8 juillet 2022, le préfet directeur général de la sécurité civile et de la gestion des 
crises a exprimé le souhait de l’Etat de poursuivre l’effort de solidarité nationale par l’organisation d’un 
quatrième convoi logistique au profit de l’Ukraine. 
 
Ainsi, un recensement des propositions de dons en matériels, équipements et véhicules a été engagé 
auprès des services d’incendie et de secours. 
 
Suite à cette sollicitation, le Groupement Logistique du Service Départemental d’Incendie et de Secours de 
Loire-Atlantique a établi une liste d’équipements (répertoriés en annexe) dont l’utilisation n’est plus 
avérée. Le SDIS44 serait susceptible de contribuer à ce dispositif de solidarité en cédant ces biens dont la 
valeur nette comptable est égale à zéro. 
 
En conséquence, il est proposé de sortir un véhicule et des matériels opérationnels du patrimoine du SDIS 
de Loire-Atlantique et de les céder à titre gracieux. 
 
 
Il vous est demandé de bien vouloir : 

▪ Approuver dans les conditions décrites ci-dessus et suivant la liste des biens répertoriés en 
annexe :  

o Le don du véhicule et matériels réformés du parc départemental, 
o La sortie de ces biens du patrimoine du SDIS. 

▪ Autoriser Monsieur le Président du Conseil d’administration ou le vice-président délégué 
concerné à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion de ces opérations. 
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Sommaire Actes du Président

N° Arrêté Date
Service 

Instructeur
Titre Page

A-2022-53 22/09/2022 PREV Jury d'examen SSIAP 1 du 07/10/22 - CT FORMATION 1

A-2022-54 22/09/2022 PREV Jury d'examen SSIAP 1 du 13/10/22 - AFC 2

A-2022-55 22/09/2022 PREV Jury d'examen SSIAP 1 du 14/10/22 - CT FORMATION 3

A-2022-56 22/09/2022 PREV Jury d'examen SSIAP 1 du 25/10/22 - FORAUCO 4

A-2022-57 22/09/2022 PREV Jury d'examen SSIAP 2 du 27/10/22 - AFC 5

A-2022-58 04/10/2022 DRH

Arrêté modificatif de l'arrêté A-2022-14 concernant le dispositif de 

signalement, d'écoute, de traitement, de prévention et de lutte 

contre les atteintes volontaires à l'intégrité physique, les actes de 

violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel, 

d'agissements sexistes, de menaces ou de tout tout autre acte 

d'intimidation ainsi que les situations de souffrance au travail

6

Le contenu intégral des décisions et les éventuels documents annexés peuvent être consultés sur simple demande auprès de la 

Cellule Assemblées & Archives du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Loire-Atlantique, 12 rue Arago à La 

Chapelle sur Erdre.

Sommaire Arrêtés 2022-8.xls
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